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POLE OPERATIONNEL 
 
 

REFERENCES REGLEMENTAIRES  

 
Article R111-2 du Code de l’urbanisme :  
« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 
situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres 
installations. »  
 
Article R111-5 du Code de l’urbanisme :  
« Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans les conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 
circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie»  
Cet article ne s’applique pas aux communes disposant d’un plan local d’urbanisme (PLU) ou d’un 
document d’urbanisme équivalent.  
 
Pour les établissements recevant du public (ERP) :  
Article R123-4 du Code de la construction et de l’habitation :  
« Les bâtiments et les locaux où sont installés les établissements recevant du public doivent être 
construits de manière à permettre l'évacuation rapide et en bon ordre de la totalité des occupants 
ou leur évacuation différée si celle-ci est rendue nécessaire ».  
Ils doivent avoir une ou plusieurs façades en bordure de voies ou d'espaces libres permettant 
l'évacuation du public, l'accès et la mise en service des moyens de secours et de lutte contre 
l'incendie. »  
Articles CO1 à CO5 de l’arrêté du 25 juin 1980 (Règlement de sécurité ERP). 
Article PE7 de l’arrêté du 22 juin 1990 pour les ERP de 5ème catégorie.  
 
Pour les bâtiments d’habitation :  
Arrêté du 31 janvier 1986 modifié, Titre I (Règlement de sécurité). 
 
 
 

I - ACCESSIBILITÉ :  

   
Note : Les espaces extérieurs et les bâtiments construits doivent être accessibles en permanence 
aux engins de secours aux personnes et de lutte contre l’incendie.   
Le présent document a pour but de présenter les caractéristiques principales des voies engins et 
voies échelles.   
Cette note d’information peut être diffusée par les services d’urbanisme (mairies, EPCI, DDT), 
notamment dans le cadre de l’instruction des demandes de certificat d’urbanisme (CU), des 
déclarations préalables (DP) permis de construire (PC), permis d’aménager (PA), plans locaux 
d’urbanisme (PLU). 



 
Le Code de l’Urbanisme, le Code de la Construction et de l’Habitation, le Code de l’Environnement, 
le Code du Travail, précisent les règles générales d’implantation de tous les bâtiments ainsi que les 
principes de leur desserte dès la demande du permis de construire ou de la demande de permis 
d’aménager. (Voir les principales références réglementaires ci-dessus).  
  
Lorsque des modifications interviennent sur les sites tels que l’agrandissement des espaces, les 
constructions nouvelles, la création de voies ou d’espaces destinés aux activités diverses, etc., il y a 
lieu de vérifier l’accessibilité des engins de secours et de lutte contre l’incendie.   
 
1.0. – Pour les projets de construction d’établissements recevant du public (E.R.P.), d’immeuble de 
Grande hauteur, (I.G.H.), le nombre et les caractéristiques des accès aux constructions seront 
examinés par la Commission de Sécurité compétente ;    
Pour les projets de construction d’immeubles d’habitation, les établissements soumis au Code du 
Travail, les établissements classés pour la protection de l’environnement (I.C.P.E.), le nombre et les 
caractéristiques des accès aux constructions seront déterminés par le S.D.I.S. en fonction de la 
catégorie de l’établissement, lors de l’étude des dossiers d’autorisation d’urbanisme ou d’autorisation 
d’exploiter.   
 
Un projet de construction d’un bâtiment non accessible ou insuffisamment accessible, peut faire 
l’objet d’un avis défavorable du SDIS, lorsqu’il est consulté dans le cadre d’une demande de permis de 
construire par un service urbanisme. Cet avis défavorable peut conduire ce service à un refus de 
permis de construire (cf. article R111-5 du Code de l’urbanisme sus-visé). 
 

REGLES GENERALES 
 

 
1.1. – En application des dispositions de la réglementation spécifique attachée aux constructions 
selon leur destination ou leur distribution intérieure, celles-ci doivent être desservies par une voie 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé. 
Selon le cas, cette voie devra également permettre l’accès au point d’eau nécessaire à la défense 
extérieure contre l’incendie.   
 
En particulier, l’accessibilité aux types de constructions suivants : habitations de 1ère ou de 2ème 
famille, habitations de 2ème famille collective, habitations de 3ème ou 4ème famille, établissements 
recevant du public du premier groupe et immeubles de grande hauteur, fait l’objet de prescriptions 
spécifiques détaillées ci-après.  
  
Les accès aux constructions ne devront présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques ou pour les personnes utilisant ces accès dont les personnes handicapées. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu notamment, de leur position, de leur configuration, ainsi 
que de la nature et de l’intensité du trafic.   
 
La chaussée des voiries projetées devra permettre des conditions de circulation des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie compatibles avec les impératifs de rapidité d’acheminement et 
de sécurité pour les autres usagers de ces voies notamment les piétons.  
 

 



BATIMENT D’HABITATION 
 

1.2. -D’une manière générale, les bâtiments dont la différence de hauteur entre le niveau d’accès 
des secours et le plancher bas du niveau le plus haut, est inférieure à 8 mètres, sont desservis par 
une voie engins.  
  
Les voies publiques permettant aux véhicules de secours et de lutte contre l’incendie d’accéder aux 
diverses constructions assujetties devront présenter les caractéristiques minimales définies par 
l’article 4 de l’arrêté ministériel du 31 Janvier 1986 modifié. 

      
 

A. - Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie  
(VOIE ENGINS)  

 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le 
sens de la circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie publique,  
Largeur :  

- 3 mètres, pour une voie dont la largeur exigée est comprise entre 8 et 12 mètres; 

- 6 mètres, pour une voie dont la largeur exigée est égale ou supérieur à 12 mètres; 
 
- Force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo newtons (avec un maximum de 90 kilo 

newtons par l’essieu, ceux-ci étant distants de 3,30 mètres au minimum) ;  

- Poinçonnement : 80N/cm² 
 
- Rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; Sur largeur S = 15/R  

 
 
 



                           
 
- Dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R étant exprimés en mètres) ; 
 
- Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une 

marge de sécurité de 0,20 mètre ; Pente inférieure à 15 % 
 
1.3. -Une « voie échelles » est nécessaire pour permettre l’accès des sapeurs-pompiers par l’extérieur aux 
étages des bâtiments dont le plancher bas du dernier niveau est à au moins 8 mètres de hauteur par rapport 
au niveau de la chaussée accessible aux véhicules des services d’incendie 

 
B. - Voie utilisable pour la mise en station des échelles 

(VOIE ECHELLES). 
La " voie échelles " est une partie de la " voie engins " dont les caractéristiques sont complétées et 
modifiées comme suit : 

- La longueur minimale est de 10 mètres ; 
- La largeur, bandes réservées au stationnement exclues, est portée à 4 mètres ; 
- La pente maximum est ramenée à 10 % ; 
- La résistance au poinçonnement est fixée à 100 kilo newtons sur une surface circulaire de 

0,20 mètre de diamètre ; 
- Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique elle doit lui être raccordée par une voie 

utilisable par les engins de secours (voie engins). 
 

- Les voies échelles peuvent soit être parallèles, soit perpendiculaires à la façade desservie. 
 



 
Voies parallèles :  
 
Distance C: le bord le plus proche doit être à moins de 8 mètres et à plus de 1 mètre de la projection 
horizontale de la partie la plus saillante de la façade pour l'emploi des échelles de 30 mètres. 
                   La distance est réduite à 6 mètres pour les échelles de 24 mètres et à  3 mètres pour les     
échelles de 18 mètres. 
 
 
 
Voies perpendiculaires : 
Distance A : Leurs extrémités doivent être à moins de 1 mètre de la façade et elles doivent avoir une 
longueur minimale de 10 mètres. 
 

 
 

ERP, BATIMENT DU CODE DU TRAVAIL,ICPE 
 

 Si la nouvelle voie dessert un établissement recevant du public, un bâtiment soumis au 
Code du Travail ou une installation classée pour la protection de l’environnement, elle 

devra respecter les caractéristiques minimales de la « voie engins » ou de la « voie échelles » 
mentionnées en A et B ci-dessus. 

 
Note : Compte-tenu des deux prescriptions ci-dessus relatives à la force portante et à la résistance 
au poinçonnement, l’emploi de certains revêtements de chaussée est à écarter systématiquement ; 
notamment l’utilisation de dalles de type « Evergreen », donnant l’impression de verdure 
permanente qui feront l’objet d’un avis défavorable systématique du SDIS, même si la preuve 
pouvait être apportée que les caractéristiques de ces dalles, ainsi que leur mise en œuvre 
remplissent les conditions de stabilité et de résistance requises pour les voies engins et échelles. En 
effet, l’aspect de verdure est de nature à dissuader les conducteurs et écheliers, surtout de nuit, à y 
engager leurs engins, et le maintien des caractéristiques de stabilité dans le temps n’est pas garanti. 
  

AUTRES DISPOSITIFS 



« Ralentisseurs » :   
 
1.4. – Le projet de mise en place d’un dispositif ralentisseur sur les voies utilisées par les moyens de 
secours doit figurer sur le plan de voirie et décrit dans le programme des travaux pour tout nouveau 
projet d’urbanisme.   
Les ralentisseurs constituent les aménagements d’infrastructure routière les plus contraignants pour 
la circulation des engins de secours en intervention.   
Parmi les moyens disponibles, destinés à obtenir la réduction souhaitée de la vitesse ou du trafic des 
véhicules, existent de nombreux autres dispositifs d’alerte et de modération.   
En conséquence, la solution ralentisseurs ne peut être choisie qu’en dernier recours, avec beaucoup 
de discernement et au terme d’une réflexion préalable sur la sécurité du site, prenant en compte les 
mesures de vitesse, les risques de danger pour les habitants, l’observation des comportements, 
l’analyse du trafic sur la zone considérée et les zones adjacentes, l’analyse de l’accidentologie et la 
localisation des points sensibles.   
Les ralentisseurs admis sont de type « dos d’âne » ou « trapézoïdal » et doivent être conformes aux 
dispositions du décret n°94-447 du 27/05/1994 et à la norme NF P 98-300 du 16/05/1994   
La mise en place de ralentisseurs sur les VOIES ECHELLES est interdite ainsi que sur toutes les voies à 
moins de 500 mètres des casernes de sapeurs-pompiers.   
 
 

« Espace libre » : (E.R.P. seulement) :   
 
1.5. - Lorsque cette disposition est acceptée par la Commission de Sécurité compétente, « l’espace 
libre » doit répondre aux caractéristiques suivantes :  

 

• plus petite dimension de « l’espace libre » > 8 mètres,  

• aucun obstacle à l’écoulement du public ou à l’accès et à la mise en œuvre des matériels 
nécessaires pour opérer les sauvetages et combattre le feu,  

• distance entre les issues du bâtiment et la « voie-engins » : < 60 mètres,  

• largeur minimale de l’accès à « l’espace libre » depuis la « voie-engins » : 
                -  1,80 mètres lorsque le plancher bas du dernier niveau accessible au public est de 8 
mètres au plus au-dessus du sol,  
                 - 3 mètres lorsque le plancher bas du dernier niveau accessible au public est à plus de 8 
mètres au-dessus du sol.   
 
 

 « Voies en impasse » :   
  
1.6. – Les voies en impasse représentent une difficulté particulière pour l’acheminement et la mise 
en oeuvre des engins de lutte contre l’incendie, notamment pour le nécessaire demi-tour des engins 
de lutte contre l’incendie. En conséquence, tous les projets d’urbanisme comportant la création 
d’une voie en impasse, doivent être soumis à l’avis technique du SDIS.   
 
1.7. – La partie de la voirie en impasse autorisée comportant une partie en ‘voie-échelles’ doit avoir 
une bande de roulement (bandes réservées au stationnement exclues), d’une largeur minimale de 7 
mètres afin de permettre le passage de front ou le croisement de deux engins de secours.   
 



« Aire de retournement » :   
 
1.8. - Sans préjudice de l’avis technique émis par d’autres services (ex. : Règlement de l’enlèvement 
des ordures ménagères) et lorsque la création d’une voie en impasse est autorisée par le règlement 
du POS ou PLU, le SDIS impose au concepteur d’aménager à son extrémité une aire de 
retournement utilisable par les véhicules d’incendie. Elle peut être réalisée sous forme d’une 
placette circulaire, un T ou un L de retournement (n’est admise que la manœuvre de retournement 
comportant une seule et courte marche arrière).   
 

             
 
 



    
 
   
 
 

« Chemins » :   
 
1.9. – Quand il est nécessaire de réaliser des chemins (privés ou non) reliant les voiries aux 
bâtiments et lorsque ces chemins doivent être nécessairement utilisés par les services de secours 
(ex. : pour la mise en place des établissements de tuyaux d’incendie, pour l’acheminement des 
matériels de sauvetage, l’évacuation des personnes, etc…), ceux-ci doivent répondre aux 
caractéristiques figurant dans le tableau ci-après :   
 
 

Caractéristiques Habitations E.R.P Code du Travail I.C.P.E. 
 

Largeur ≥1,80 mètres 

Longueur   
 

1ère et 2ème famille :  
≤ 60 mètres 
3ème et 4ème famille : 
≤ 50 mètres 

 
≤ 60 mètres 

 
≤ 100 mètres 

 

Résistance Sol compact et stable 

Marches (escalier) Interdit   

Pente ≤10% 

 
 
 



 

 « Voie ou chemin PRIVÉS aménagés pour l’accès aux habitations individuelles de 1ère 
et 2ème famille » : (Voir croquis )  

  
1.10. - Pour les projets de constructions de bâtiments d’habitation individuelle de 1ère ou 2ème famille 
implantés à 100 mètres et plus de l’entrée normale de la parcelle depuis la voie publique, il devra être 
conservé un accès au bâtiment de caractéristiques identiques à la voie engins.  
  
Lorsque un bâtiment d’habitation individuelle de 1ère ou 2ème famille est implanté à 120 mètres et 
plus de l’entrée normale de la parcelle depuis la voie publique, une aire de retournement devra être 
aménagée à son extrémité (voir le point 1.8.)   
 
1.11. - Pour les projets de constructions de bâtiments d’habitation individuelle de 1ère ou 2ème 
famille implantés à une distance comprise entre 60 et 100 mètres de l’accès le plus proche depuis la 
voie publique utilisable par les engins de secours, une voirie légère devra être aménagé, aux 
caractéristiques définies ci-dessous, jusqu’à la construction ou au moins jusqu’à une distance 
maximale de 60 mètres de celle-ci.   
 
Cette voie devra répondre aux dispositions suivantes :   

• largeur minimale de la bande de roulement : 3,00 mètres,  

• force portante suffisante pour supporter un véhicule de 3.5 T,  

• rayon intérieur des tournants : R=9 mètres au minimum,  

• pente inférieure à 15%,  

• hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,00 mètres de hauteur (passage sous 
voûte).   

 
1.12 - Pour les projets de constructions de bâtiments d’habitation individuelle de 1ère ou 2ème 
famille implantés à une distance inférieure ou égale à 60 mètres de l’entrée normale de la parcelle 
depuis la voie publique, il devra être réalisé un accès au bâtiment de type chemin, d’une longueur 
maximale de 60 mètres, largeur minimale de 1,80 mètres, ayant une pente ≤ 15%, sans marches, au 
sol compact et stable d’une surface à la force portante suffisante pour supporter le passage d’un 
dévidoir.   
 



 
 
 
 
 



 
 

 « Voie privée permettant l’accès à une installation classée pour la protection de 
l’environnement » (I.C.P.E.) :   
 
1.13. - Il est essentiel afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, qu’une ou 
plusieurs « voies-engins » soient maintenues libres à la circulation sur le demi périmètre ou 
périmètre au moins des bâtiments de stockage ou de l’activité selon le classement.  
Cette disposition doit permettre l’attaque d’un sinistre sous deux angles différents en tenant 
compte notamment de la direction des vents dominants sur notre région.  
Ces voies doivent permettre l'accès des engins-pompes des sapeurs-pompiers, et en outre, si elles 
sont en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces engins.   
 
1.14. - Pour toute hauteur de bâtiment ≥à 12 mètres, des accès aux caractéristiques de la « voie 
échelles » doivent être prévus pour chaque façade accessible. Cette disposition est également 
applicable pour les entrepôts de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une 
hauteur ≥ à 8 mètres par rapport au niveau de l'accès de l’engin de secours.   
 
1.15. - Ces voies devront être maintenues dégagées en permanence, le stationnement prolongé des 
véhicules y sera interdit en tout temps par panneaux réglementaires et cette interdiction rappelée 
par une consigne affichée dans les locaux du personnel. Ces voies devront être matérialisées au sol. 
(Par un tracé à la peinture par exemple).  
 
1.16. - À partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues des 
bâtiments par un chemin stabilisé de 1,80 m de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 
100 mètres.   
 
1.17. - Également, des espaces laissés libres de 10 mètres de largeur, en périphérie des îlots de 
stockage devront permettre également la circulation des moyens de secours (dévidoirs) et la mise 
en place aisée des établissements de tuyaux incendie.   
 
 

« Portails automatiques, bornes escamotables et barrièrages divers » :   
 
1.18. – Les projets d’installation de bornes rétractables, d’un portail automatique, d’une barrière ou 
tout autre dispositif interdisant temporairement ou non la circulation des engins de secours, l’accès 
des dévidoirs et des personnels sur les voies ou chemins publics ou privés utilisés par les Sapeurs-
pompiers lors des interventions de secours, et permettant l’accès aux immeubles d’habitations 
(lotissements, collectifs), aux établissements recevant du public, aux installations classées pour la 
protection de l’environnement, doivent répondre aux prescriptions techniques du S.D.I.S.  ( voir 
Fiche Technique  n°2015/1). 
   
 
 
1.19. – Par ailleurs, il est rappelé que l’accueil des secours doit être assuré, à l’entrée des ensembles 
immobiliers d’habitations sécurisés ou non, des établissements, par l’appelant des secours, le 
gardien, ou la personne désignée, pour toute intervention.   



Il appartient donc aux gestionnaires et syndics de rédiger dans les règlements intérieurs et d’afficher, 
dans les immeubles, à la vue de tous les occupants, des consignes précisant cette obligation.   

 
 
« Plantations et mobiliers urbains » :   
 
1.20. – Les lotisseurs ou maîtres d’ouvrage veilleront à ce qu’aucune entrave ne gêne la circulation 
des véhicules de secours tels que plantations, mobilier urbain, bornes antistationnement, etc., en 
prenant toutes les mesures structurelles nécessaires.   
 
1.21. – L’implantation des arbres doit préserver :  

• l’accès aux façades pour les échelles aériennes, (pour les bâtiments assujettis),  

• l’accès aux aires de mise en œuvre du matériel des sapeurs-pompiers.  
  

Ceci impose le contrôle de leur croissance et leur élagage périodique, comme prévu par le 
règlement sanitaire départemental.   
 

« Stationnements des véhicules » :    
 
Note : Les aménageurs et lotisseurs devront s’attacher à mettre en œuvre toutes les solutions 
possibles afin d’assurer le stationnement des véhicules hors des voies publiques   
 
1.22. – Lorsqu’elle est exigée, l’interdiction du stationnement doit être réglementairement signalisée. 
Si nécessaire, des dispositifs anti-stationnement peuvent être installés après avis technique du SDIS.  
  
1.23. - Les règlements de zones, de lotissements, de copropriétés, etc… devront indiquer clairement 
l’interdiction du stationnement ‘sauvage’ des véhicules quels qu’ils soient, sur les trottoirs, 
accotements ou sur les parties de chaussée non prévues à cet effet et de nature à empêcher ou 
même seulement retarder l’accès des moyens de secours publics aux hydrants ou aux constructions.  
1.24. – Les voies en impasse doivent être interdites au stationnement des véhicules quels qu’ils 
soient, sur les parties de la chaussée non prévues à cet effet, afin de permettre la circulation et les 
manœuvres des véhicules de secours en tout temps.  
  
1.25. – L’aire de retournement exigée pour certaines voies en impasse doit être interdite au 
stationnement afin de permettre la circulation et la manœuvre de retournement des véhicules de 
secours en tout temps.   
 

« Recalibrage des voies – travaux de voirie » :  

  
1.26. – Lorsque le recalibrage des voies est rendu nécessaire en raison des modifications du site 
concerné tels que :  

• réaménagement de voie, création de piste cyclable ou de zone piétonne,  

• création d’emplacement de stationnement pour les véhicules, pose de bornes,  

• aménagements des carrefours,  

• etc., ces travaux doivent faire l’objet d’un dossier spécifique soumis à l’avis technique du 
S.D.I.S.  

 



Le maintien des caractéristiques des « voies-engins » ou des « voies échelles », la pérennité de l’accès 
en tout temps des engins de lutte contre l’incendie, aux hydrants, aux constructions et aux aires de 
mise en œuvre des matériels, doivent être élevés au rang de règle absolue.    
 
Le Pôle Opérationnel (Prévision – Prévention) du S.D.I.S.60 se tient à la disposition de la commune et 
du service gestionnaire pour apporter le conseil technique nécessaire. 

 


